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AVIS PUBLICS  

Entrée en vigueur de nouveaux règlements 

Pour les avis complets ou des copies de règlements, consulter le site Internet 
de la municipalité ou le babillard municipal situé à l’hôtel de ville. 

 

501-2023-1 Règlement sur le stationnement et le réseau routier 
Il s’agit d’une mise à jour d’un règlement afin d’interdire le stationnement dans les pistes 
cyclables futures ainsi que les voies piétonnes. Également, cela vient établir les modalités pour 
tenir des kiosques de ventes temporaires sur les propriétés municipales. Cela vient officialiser le 
sens unique permanent sur une portion de la rue Saint-Thomas également. Finalement, cela 
vient officialiser les lieux de passage autorisés pour les véhicules hors route (motoneige). 
 
514-2023-1 Règlement sur les vitesses sur le territoire 
Ce règlement vient regrouper toutes les résolutions antérieures et réduire la vitesse sur la rue du 
ruisseau à 30 km, suite à l’approbation du ministère des Transports. Le petit rang Saint-Pierre 
passera à 50 km/h et le rang Frédérick passera à 70 km/h. 
 
541-2023 Élections par districts municipaux 
Ce règlement oblige la municipalité à réaliser des élections par districts municipaux lors des 
prochaines élections municipales en 2025. Le découpage de la carte électorale se fera dans les 
prochains mois et une consultation publique aura lieu. 
 
542-2023 Règlement formant le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
Pour fixer les modalités et les mandats du CCU. Celui-ci est formé d’un maximum de 3 élus ainsi 
que de 5 citoyens afin de produire des recommandations au Conseil municipal sur des éléments 
de patrimoine et d’aménagement du territoire. 
 
544-2023 Règlement de consolidation du déficit 2022 
Un emprunt maximal de 500 000$ est autorisé afin de combler le déficit de 1 027 133$ au 31 
décembre 2022 suite aux vérifications comptables. La différence est assumée par le surplus 
d’opérations de 2023 appréhendé au 31 décembre 2023. Il est dans l’intention des élus 
d’emprunter moins si cela est possible. 

 

 

 

  

 

  

  

  

 

  

 

  

Dépôt légal, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2023 



Finalement, il est important de souligner l’implication de nos 71 bénévoles qui ont été 
invités à notre soirée de reconnaissance le vendredi 17 novembre dernier. Merci de 
rendre notre village si solidaire, ouvert envers autrui et dynamique. 
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Cher Bayollais, 

Une pensée a été dédiée à un grand artiste, Karl Tremblay, chanteur des Cowboys Fringants, décédé le 15 
novembre dernier, suite à son combat contre le cancer. Pour cette occasion, tous les drapeaux de la 
municipalité ont été mis en berne le 16 novembre en signe de reconnaissance. Une étoile filante 
particulièrement brillante veille dorénavant sur nous tous. Toutes nos sympathies à sa famille, sa famille 
musicale et ses proches. 

Projet de surface multi-usage (patinoire) 

Les travaux de mise à niveau de notre nouvelle patinoire avancent promptement et un remerciement bien 
senti se déroulera prochainement afin de remercier les différents partenaires ayant permis cette 
réalisation avec une contribution municipale dans la mesure de nos moyens. Avec une fondation 
entièrement neuve, des bandes neuves, un éclairage neuf, jumelé au nouveau chalet des loisirs à 
l’automne 2022, il est temps de vous organiser et de réserver des plages horaires pour des ligues amicales. 

En bref, lors de la séance ordinaire du 20 novembre 2023 

ADOPTION 
• 501-2023-1 Règlement sur le stationnement et le réseau routier 
• 514-2023-1 Règlement sur les vitesses sur le territoire 
• 541-2023 Élections par districts municipaux 
• 542-2023Règlement formant le Comité consultatif d’urbanisme 
• 544-2023 Règlement de consolidation du déficit 2022 

AVIS OU DÉPÔT 
• Projet de règlement 543-2024 Taxation, tarification et compensations 2024 

Séance extraordinaire le 18 décembre à 18 h au Centre Primevère 

• 496-2023-1Code d’éthique des employés municipaux 
• 543-2023 Projet de règlement pour l’entretien du domaine public 
• Avis d’assujettissement au droit de préemption 
• Établissement d’un droit supplétif lors des mutations. 

RESSOURCES HUMAINES 
• Reconnaissance du cheminement professionnel 
• Mandat de négociation et d’application de la convention collective  
• Fermeture des bureaux administratifs du 22 décembre au 3 janvier  
• Promotion à titre de directrice communication, culture et loisirs 

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
• Appui à la ville de Percé – Redevance municipale 
• Nomination au comité consultatif d’urbanisme : Gislaine Granche Fallu 

TRAVAUX PUBLICS 
• Renouvèlement contrat de service des bornes de recharge et changement tarification 
• Dépense : Chauffage au garage municipal 
• Dépense : Plan et devis pour une portion du rang de la Rivière Nord ainsi que les deux 

chambres de compteurs de Sainte-Geneviève-de-Berthier 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 

• Renouvèlement du mandat de procureur à la cour municipale 
• Contrat de la centrale d’appel secondaire 911 
• Demande au service d’incendie de la MRC d’Autray 

LOUIS BÉRARD, MAIRE 
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Le 27 octobre dernier, d’étranges créatures sont venues participer à une journée spéciale Halloween. 
Des princesses, Mario Bros et une fée-papillon étaient de la fête. Nous nous sommes bien amusés 
dans la maison de la sorcière à faire des potions. Nous avons fait des casse-tête et jeux de table 
d’Halloween. Nous avons fabriqué un bonbon avec la sorcière Ludivine. Une collation spéciale nous a 
été servie pour terminer la journée. Merci aux parents qui ont donné des sacs de friandises aux 
enfants. 



Merci à tous ceux qui sont venus traverser notre parcours hanté cette année. Nous tenons à remercier 
encore une fois tous nos bénévoles et commanditaires sans qui cette aventure n'aurait pas été la 
même. 

Nous en sommes déjà rendus à parler des festivités de fin d'année, c'est pourquoi nous vous 
préparons un brunch des fêtes le samedi 9 décembre prochain au gymnase de l'école Émelie-Caron. 
Nous vous y attendrons à 10h00 pour manger tous ensemble. La réservation de votre place est 
obligatoire au loisirsteelisabeth@gmail.com car les places sont limitées à 100 personnes. 

En espérant vous y voir en grand nombre !!! 
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Saviez-vous que la paroisse de Sainte-Élisabeth a eu 15 notaires et 17 médecins selon les écrits du Curé 
J.-Hector Geoffroy ? En son temps, notre village foisonnait de notables ! Pour preuve, le notaire Avila 
Barrette, qui fit construire cette maison en 1915, un des joyaux de la rue principale.   

 

Cette propriété de brique rouge, présente un style assez éclectique aux influences Boomtown, villa 
italienne et bracketted de style américain. 

Natif de Sainte-Élisabeth en 1887 à la maison Lévesque, le Notaire Avila Barrette fit de cette belle 
demeure son étude et y installa la Banque Nationale dans la partie de droite de la maison.  Le Notaire 
Barrette a aussi été secrétaire-trésorier de la municipalité et de la commission scolaire de Sainte-
Élisabeth de 1917 à 1931. 

Décédée prématurément, à l’âge de 44 ans, sa veuve vendit la propriété en 1944 à Messieurs Albert 
Rainville et Haskell Ferland qui en devinrent l'unique propriétaire en 1961. La veuve de Haskell Ferland 
céda la maison à leur fils M. Luc Ferland en 2003 qui l'habite toujours aujourd'hui avec sa famille et qui 
fit construire son garage à l'arrière de la maison.  

Tiré de https://patrimoinebayollais.weebly.com/la-maison-avila-barrette.html par Pierre Desjardins.  
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GARAGE ANDRÉ HOULE INC. 

TOUJOURS SOUCIEUX DE VOUS SATISFAIRE, 

NOTRE ÉQUIPE VOUS OFFRE DÉSORMAIS 

LE SERVICE D’ALIGNEMENT 3D 

À LA FINE POINTE DE LA TECHNOLOGIE. 

MERCI ! 

BIENVENUE À TOUS ! 
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